
 

 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

COMITE DE DIRECTION 
 
 

 

Réunion du :  
à :  

29/06/2020 
18h00 

 

Présidence :  M. TROYSI  

Présents :  

 
Mrs BAYARRI, BESNIER, BROCHARD, DEMAY, DESHAYES 
FLOQUET, FOURNIER, HACAULT (en visioconférence), HERMAN,  
 

Excusés : 
Mmes DAMIENS, DIARD, JUSTE, Mrs FAGNOU, POTARD, 
SEBASTIEN, BOUCHET 

Absent : M. TIERCELIN 

Assiste : M. SEIGNEURET 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Président Patrick TROYSI remercie ses collègues présents pour ce Comité Directeur.  
 

 
  



 Approbation des Procès-verbaux 
 

 Approbation du Procès-verbal du Comité Directeur du 19 Mai 2020 paru sur le site du District 
 le 12 Juin 2020.  

 Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 

 Organisation du District 
 
Patrick TROYSI présente le résultat des 2 enquêtes menées pendant le confinement auprès des clubs. 
 
La première concernait les besoins des clubs en sortie de confinement. 
Le taux de participation a été de 41%  
 
Les questions abordaient notamment l’accès aux infrastructures, la réouverture des clubs, les craintes 
des clubs, les pertes financières individuelles des clubs depuis l’arrêt de la saison, la qualité du lien 
maintenu entre les membres du club pendant cette crise et enfin les attentes des clubs vis-à-vis du 
District 
 
A la vue des réponses, une réflexion va être menée pour faire un appel d’offres sur les produits 
sanitaires que les clubs pourraient avoir besoin lors de la reprise en fonction des prérogatives 
gouvernementales et fédérales. 
 
 
La deuxième enquête portait sur la Formation de Dirigeants 
Le taux de participation a été nettement plus faible : 18,47% 
Cette enquête permettra de proposer une offre de formation adaptée aux demandes des clubs. 
Les résultats indiquent que les clubs souhaitent se former notamment sur la gestion de club et la 
gestion de projet, et plus particulièrement sur « Construire et promouvoir un projet »  
 
 

 Fonds de solidarité 
 
Le Président Patrick Troysi expose la situation sur le fonds de solidarité national qui prévoit l’attribution 
de 10€ par licencié pour les clubs : 7€ apportés par la Fédération, 2€ par la Ligue et 1€ par le District. 
La situation financière compliquée de la Ligue ne lui permet pas de mettre 2€ par licencié mais 
seulement 1€ 
 
Pour le District, la souscription serait de 12.904 € de base non négociable (principe de base de la FFF) 
 
Pour rappel, lors du Comité Directeur du 21 Avril, il avait été validé une enveloppe maximum consacré 
à la solidarité pour le District de 55.000€ dédié à la solidarité. 
 
Après discussions entre la Ligue et les différents Districts, il est proposé en accord avec chacun que 
chaque District souscrirait à hauteur de 1,50€ par licencié, soit une charge de 19.356 € (au lieu de 
12.904 €) avec une optique de remboursement dès que la situation financière de la Ligue le permettra. 

 Le Comité Directeur, en solidarité avec la Ligue et les Districts, valide cette proposition afin 
d’assurer à tous les clubs le versement de la somme de 10€ par licencié. 

 
 Sur la somme restant à attribuer (55.000 € - 19.356 € = 35.644 €), le Comité Directeur valide 

l’attribution d’une somme égale pour tous les clubs de 395€ afin de manifester sa totale 
solidarité avec les difficultés des clubs dans cette période. 

  



En conséquence, le Comité Directeur valide la résolution suivante : 
 
Délibération du Comité Directeur en date du 29 Juin 2020 
  
Le Comité directeur du District Eure-et-Loir Football, compte tenu : 
  
- De la situation pandémique liée au COVID19, la Fédération Française de Football a pris la décision de 
stopper définitivement en date du 15 Mars 2020 toutes les compétitions. 
  
- Que les clubs ont été dans l'incapacité d'organiser les manifestations de fin de saison (tournois, 
stages, brocantes, lotos, …) qui sont pour la plupart de ceux-ci des sources de revenus principales. 
  
- Que les clubs ayant payé des engagements pour toute la saison alors que celle-ci s'est arrêtée à mi-
parcours environ 
  

 Décide : de procéder à un effort financier envers les clubs d'un montant de 55.000€ répartis 
de la façon suivante : 

 
1 - Participer au fond national d'aide aux clubs, à hauteur de 19.356€, soit 1€ / licencié au District et 
0,50€ / licencié au District en substitution de la Ligue du Centre, cette dernière somme sera 
remboursée par la LCF en fin de saison ou courant de la saison suivante. Cette participation permettra 
aux clubs de recevoir 10€ / licence, sur leur compte dans les livres de la Ligue Centre Val de Loire pour 
le paiement des opérations de licences 
 
2 - De ristourner aux clubs, par crédit sur leur compte dans les livres du District, la somme de 35.644€ 
en accordant un versement sur le compte des clubs la somme de 395€ 
 
Cette somme de 55.000€ sera comptabilisée en charge exceptionnelle sur le compte d'exploitation 
2019-2020 clos le 30/06/2020. 
 
 
 

 Vie des Commissions Départementales 
 
Le Président propose la reconduction de toutes les Commissions départementales non 

 reconduites à ce jour jusqu’au 2 Octobre 2020 
 Accord du Comité Directeur 

 
 

 Commission des Arbitre 
- Marc SEBASTIEN (Président) a décidé de mettre fin à son activité 

Le Comité Directeur lui adresse ses remerciements pour toutes les années consacrées à 
l’arbitrage et à son pilotage départemental 

- Patrick MOUSSONNE et Laurent PERRAULT, qui intervenaient sur la formation initiale et sur la 
formation des jeunes arbitres ont également décidé de mettre fin à leurs missions. 
Sébastien BELKACEM s’interroge sur la poursuite de son activité au sein de la CDA. 

- Henri FLOQUET demande la nomination comme arbitre de District de Salomé LECOMTE 
(Toury-Janville). 
Accord du Comité Directeur 

- Henri FLOQUET demande que Marc SEBASTIEN et Larbi BAHRI soient récompensés lors de la 
prochaine Assemblée Générale, en remerciement des services rendus. 
 
 
 
 
 
 



 Commission Sportive (Gaëtan BESNIER) 
Demande la validation du tableau des Montées et Descentes pour la Saison 2020/2021 
 

 
 
 Le Comité Directeur valide à l’unanimité 
 
 

 Commission Statut de l’arbitrage (Frédéric DEMAY) 
Une réunion sera organisée début septembre afin de contrôler que les clubs ont bien 
enregistré les licences arbitres avant le 31 Août 2020. 
 
 

 FAFA (Christophe HACAULT) 
- Un délai supplémentaire a été accordé au club de Champhol pour la réalisation de la fin des 

travaux (jusqu’au 30 Octobre). 
- Manque de quelques pièces pour les dossiers d’Epernon et de Nogent le Rotrou 
- Le dossier de Bû va être enregistré. 

 
 

 Finances  
- Ajout de nouveaux tarifs : 

 Foot en Marchant (par équipe) : gratuit 

 Championnat Futsal (par équipe) : 30€  
  Le Comité Directeur valide cette proposition 

 
- Modifications de tarifs 

 Le Président Patrick Troysi propose la diminution du montant du carton jaune de 16,50€ 
à 16€ de manière à se rapprocher progressivement de la moyenne des autres Districts de la 
Ligue Centre Val de Loire 
  Le Comité Directeur valide cette proposition 

 
- Les autres tarifs n’évoluant pas, la grille des tarifs pour la saison 2020/2021 est validée par le 

Comité Directeur 
 

- Présentation du Budget prévisionnel 2020/2021 
 Validation à l’unanimité du Comité Directeur 

 



 Courriers divers 
 

- Courrier du 11 Juin du club d’Epernon présentant la composition du nouveau Bureau 
de la section football 

 Pris note 
 

- Courrier du 16 Juin du Tribunal judiciaire de Chartres relatif à un avis de condamnation, suite 
à un jugement du 20 Mai 2019.  

 Pris note 
 Copie du courrier transmis pour information au Président de la Commission de Discipline  
 

- Courriel du 17 Juin de M. KAZMIERCZAK Geoffrey informant de la mise en inactivité du club du 
FC Champrond-Brunelles. 

 Courriel transmis à la Ligue Centre-Val de Loire 
 

- Courrier du FC Beauvoir du 27 Juin relatif à une demande de purge d’un licencié. 
 Refus à l’unanimité du Comité Directeur 
 

- Courrier du 29 Juin de Mme Carla PEREIRA (Responsable Communication du Crédit Agricole 
Val de France) informant du maintien total de son soutien financier pour la Saison 2019/2020 
auprès du District, et ce en dépit de l’annulation de certaines animations sportives. 

 Pris note 
 Un courrier de remerciement du soutien du Crédit Agricole sera adressé.  

 
 

 Tour de table 
 

 Frédéric DEMAY : 
Demande si la dématérialisation est mise en place pour les Dirigeants licenciés au District. 
 Non, un formulaire de demande de licence doit être rempli sous format papier afin d’être 

envoyé à la Ligue qui les enregistrera directement.  
 

 Philippe BROCHARD : 
Informe que la loi sur le bénévolat entre en vigueur et qu’à ce titre, il va devoir être mis en 
place un outil afin de comptabiliser les heures des bénévoles. 
Egalement, il sera ajouté sur les fiches d’émargement les heures de début et de fin des 
réunions de commission. 
 

 Michel HERMAN : 
Par l’intermédiaire du Président, adresse ses remerciements au Président du District pour 
l’aide apportée lors des 3 dernières réunions de la Commission.  
 

 Christian FOURNIER : 
Demande des informations par rapport à la gestion de la licence à points. 
 Même si toutes les modalités ne sont pas encore connues, cela sera une gestion Ligue 
 

 Henri FLOQUET : 
Espère qu’une solution va être trouvée par rapport à la CDA afin que tout reparte sur de 
bonnes bases pour le début de saison 2020/2021.  
 

 Ludovic DESHAYES : 
- Espère que le football pourra reprendre rapidement 
- Demande que le planning des visites de terrains ou d’éclairages soit établi et programmé 

suffisamment en avance, afin qu’il puisse s’organiser pour être disponible.  

 

 
 



Séance clôturée à 21h00 
 
 
 
 
 

 Prochaine réunion du Comité de Direction : Jeudi 9 Juillet à 18h00 
 
 
 
 
 
 
                                                                 Le Président 

                                                                       Patrick TROYSI 

  


